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C o m m u n i q u é  d e  p r e s s e  

 
 

Convention de partenariat entre UBIFRANCE, la CRCI Centre 
(réseau des C.C.I. du Centre), la Région Centre et CENTRÉCO  

 
Bernard FRAGNEAU, Préfet de la Région Centre, 

Paulette PICARD, Présidente de la CRCI Centre, 
François BONNEAU, Président de la Région Centre, 

Marie-Madeleine MIALOT, Vice Présidente de la Région Centre  
et Présidente de CENTRÉCO, 

et Christophe LECOURTIER, Directeur général d’UBIFRANCE, l’Agence française  
pour le développement international des entreprises 

 
signent à Orléans, le jeudi 27 Novembre 2008 une convention de partenariat visant à préciser 
les engagements mutuels d’UBIFRANCE et des CCI du Centre, ainsi que de la Région Centre et 
Centréco autour d’un objectif commun : identifier, accompagner et suivre un nombre accru 
d’entreprises de la région Centre, en vue de pérenniser leurs efforts de développement 
international. 

Cet accord précise en région Centre les engagements pris dans la convention cadre de partenariat 
conclue le 23 avril entre UBIFRANCE, l'Assemblée des Chambres Françaises de Commerce et 
d'Industrie (ACFCI), l'Union des Chambres de Commerce et d'Industrie Françaises à l’étranger 
(UCCIFE) et la Direction Générale du Trésor et de la Politique Économique (Ministère de l’Economie, 
de l’Industrie et de l’Emploi), en présence d'Anne-Marie IDRAC, secrétaire d’État chargée du 
Commerce extérieur.  

Ce partenariat permettra de renforcer la synergie entre UBIFRANCE, les CCI du Centre, CENTRÉCO et la 
Région Centre, et de miser sur la complémentarité de leurs domaines d’intervention en faveur de l’appui et 
de l’accompagnement des entreprises de la région à l’international. La mobilisation des acteurs 
économiques est très forte en région Centre, neuvième région exportatrice de France, avec 4% des 
exportations nationales, et l’une des six régions de France à afficher un excédent commercial. Cette 
performance s’explique par les spécificités économiques du Centre, terre industrielle traditionnellement 
tournée vers l’international. Les CCI du Centre constituent à ce titre un accompagnateur privilégié 
grâce à un réseau de conseillers à l’écoute des besoins des entreprises afin de les aider 
concrètement à poursuivre leur développement à l’international. 
  
 
Nous avons le plaisir de vous convier à la signature de cette convention qui aura lieu à partir de 11.00 
dans l’auditorium du Centre de Conférences d’Orléans et sera illustrée de témoignages d’entreprises 
sur les enjeux d’un accompagnement à l’export.  
 
La cérémonie de signature sera précédée d’une visite du salon, en présence de Paulette PICARD, 
Présidente de la CRCI Centre, qui débutera à 10.30. 
 
 
Contacts presse 
• UBIFRANCE : Dominique Picard, 01 40 73 35 31, dominique.picard@ubifrance.fr 
• CRCI Centre : Imré Horvath, 02 38 25 25 00, horvath@centre.cci.fr 


